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METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE 

Etablissement public de coopération intercommunale 

 

DÉCISIONS PRISES PAR DÉLÉGATION 

 

ARRÊTÉS 

 

FASCICULE D’ACTES ADMINISTRATIFS  

n° 23-F-145 

 

23-A-0111 
VERLINGHEM - Arrêté de circulation temporaire relatif à la restriction de 
circulation pour des travaux hors agglomération sur la rue de Pérenchies 
M654 

23-A-0112 
ENNETIERES-EN-WEPPES - Arrêté permanent portant réglementation 
de la circulation hors agglomération sur la voie desserte principale 
Auchan 

23-A-0113 
FRETIN - Arrêté de circulation temporaire relatif à la restriction de 
circulation pour des travaux hors agglomération sur la rue des Hauts de 
Sainghin 

23-A-0114 
LA MADELEINE - Arrêté de circulation temporaire relatif à la restriction 
de circulation pour des travaux hors agglomération sur le carrefour Louis 
Pasteur 

23-A-0115 
LILLE - Arrêté de circulation temporaire relatif à la restriction de 
circulation pour des travaux hors agglomération sur l'échangeur 
boulevard (Schumann - Coubertin) et la rue Gandhi 

23-DD-0221 
Travaux d'aménagement de voirie rue du Quesne - Mémoire en 
réclamation sur le décompte général - Indemnisation 

23-DD-0227 
HOUPLIN-ANCOISNE - Jardin Mosaïc - Organisation du "grand tirage au 
sort Ludimômes 2023" - 27 août 2023 

23-DD-0232 

LINO SUD-  Tranche fonctionnelle n° 1 - Travaux de réalisation de la 
liaison Intercommunale Nord-Ouest, partie sud,  section comprise entre 
la rue Ambroise Paré (M48) à Loos jusqu'à la rue Guy Môquet (M341) à 
Emmerin Lot n°1 - Avenant n°1 

Ce document a été signé numériquement le 
La version numérique est disponible auprès des services de la Métropole européenne de Lille 

04/04/2023 



 
 

Page 2 sur 2 
 

23-DD-0240 
QUESNOY-SUR-DEULE - Rue du Maréchal Foch - Cession d'une 
emprise métropolitaine non cadastrée dans le cadre de la régularisation 
foncière au profit de particuliers 

 
Ce fascicule a pour vocation de satisfaire aux obligations légales et 
réglementaires nécessaires à l’entrée en vigueur des actes.                #signature# 

   Le 04/04/2023


